
                

 

Communiqué de presse - Conférence-débat Eau & Biodiversité – 21 mars 2024 

 

Communiqué de presse 
jeudi 21 mars 2024 

 

Conférence-débat Eau & Biodiversité 

Ces projets d’accaparement de l’eau n’ont plus lieu d’être…  

La Haute-Loire, pays des sources, a de la peine à faire honneur à sa 

légende depuis quelques années. La commune du Bouchet Saint-Nicolas 

pompe désormais dans son lac pour assurer son approvisionnement en eau 

potable. Naussac (Lozère) arrive péniblement à se remplir à moitié 

alors que le printemps débute. Dans tout le département, les problèmes 

de sécurisation de l’eau potable se multiplient, Landos, Saint-Haon, 

Alleyras, Cayres-Pradelles, et bien d’autres communes ont dû prendre 

des mesures d’urgence ou réfléchissent à des solutions 

d’approvisionnement plus durables comme Langeac. 

C’est dans ce contexte de tensions autour de la ressource en eau, 

ponctué d’arrêtés sécheresses, que la mairie de Chaspuzac a déposé en 

juillet 2022 la déclaration de leur projet.  

 

Il s’agit d’un projet de retenue d’eau à usage 

agricole qui permettrait à 4 agriculteurs 

d’augmenter leur production de maïs et 

céréales grâce à l’irrigation. 
 

Cette future retenue d’eau, placée à proximité des habitations du 

hameau de Mauriac, annoncée comme étant alimentée par les eaux de 

ruissellements sera en réalité remplie à plus de 65 % par le captage 

de l’eau de la source du Meynial. 

Ce qu’il faut savoir c’est que cette source a été utilisée jusqu’en 

2011 pour l’alimentation en eau potable de la commune de Chaspuzac 

mais suite à des pollutions agricoles répétées, elle a été remplacée 

par la source de Fontanne plus abondante et qui est actuellement 

traitée au chlore. Cela aurait pu être le cas pour la source du Meynial 

si la commune de Chaspuzac avait fait ce qu’il fallait, d’autant que 

la source pouvait bénéficier d’un périmètre de sécurité, assuré par 

la commune en tant que propriétaire des terres environnantes. 
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Cependant avec ce projet, l’eau du Meynial qui pourrait être 

potabilisée et qui pourrait venir ainsi compenser la hausse des besoins 

communaux, dans un contexte de raréfaction des ressources disponibles, 

sera au final utilisée à des fins d’irrigation.  

 

A noter que le stockage à l’air libre de l’eau 

dans une retenue présente de nombreux 

inconvénients, comme une baisse de sa qualité 

(développement de micro-organismes, algues, 

bactéries, etc.) et une évaporation massive 

qui peut aller de 10 à 60 % du volume stocké. 

Une perte considérable qui n’ira pas 

recharger les sols ni alimenter les communes 

en eau potable.  
 

A cela il faut ajouter le modèle agro-industriel actuel, destructeur 

du vivant, promouvant les intrants chimiques sans fin, et où le sol 

n’est plus qu’un support sans vie dont le cycle écologique est rompu.  

 

C’est pourquoi les associations organisatrices de cet événement 

défendent le vivant et luttent contre les projets suivants : 

 Projet de retenue à Chaspuzac : Accaparement de l’eau de la 
source du Meynial par 4 agriculteurs pour pérenniser un modèle 

basé sur les intrants chimiques (engrais pesticides) venant 

assécher les nappes phréatiques et détruire la qualité de l’eau 

et la biodiversité. 

 Projet de déviation de la RN 88 : Destruction de terres 

agricoles, de biodiversité, de zones humides, promotion du 

transport par la route basé sur les énergies fossiles. 

 Projet de construction d’une Z.A. au bois de Bramard: 

Artificialisation de terres à caractère agricole, naturel et 

forestier, ainsi que la destruction de zones humides de 

tourbières, et d’habitats d’espèces protégées. 

 

Pourtant des alternatives existent ! 

 Pour les fermes d'élevage sur la Haute-Loire, la Confédération 
paysanne 43 défend l'élevage à l'herbe afin que les animaux 

pâturent en période favorable et mangent du foin et de l'ensilage 

d'herbe quand les conditions de pâturage ne sont pas propices. 

Concrètement sur les fermes, on trouve au moins 50% de la Surface 

Agricole Utilisée en prairies naturelles et milieux naturels 

(narses, landes,...)  qui n'ont quasi aucunes charges culturales 

et entre 5% et 30% de cultures composées de : céréales 

autoconsommées pour la supplémentation et l'engraissement des 

animaux, paille pour les besoins des litières, herbes fourragères 

pour l'autonomie en protéines et les stocks hivernaux. 
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Ces cultures n'ont nul besoin d'irrigation et du fait de 

l'intégration dans l'assolement de prairies temporaires, les 

charges culturales se limitent aux dépenses de travail du sol, 

de semis et de récolte. 

L'élevage à l'herbe est donc une bonne direction pour l'économie 

des fermes d'élevage. 

 

 Les céréales produites peuvent aussi servir à l'alimentation 
humaine ou être une base d'alimentation des porcs et des 

volailles, facile à équilibrer en azote avec des oléagineux qui 

poussent chez nous (colza), sans irrigation. Ce modèle 

d'alimentation remplace avantageusement le complexe maïs-soja. 

Les capacités d'irrigation doivent être préservées pour les 

cultures maraichères et fruitières. 

 

 D’autre cultures et semences BIO peuvent être mises en œuvre 
répondant mieux aux évolutions climatiques et aux enjeux de 

territoire dans le respect de la biodiversité (EX : Zone AOC 

lentilles) développement des légumineux et circuit court  pour 

répondre aux besoins d’alimentation de demain pour notre 

territoire. 

 

Contacts presse 

 Patrice CHAPAT (Président de l’association Bien Vivre à 
Chaspuzac) : 07.67.52.52.36 

 

Pour aller plus loin 

 Dossier « Souveraineté alimentaire, reconnecter agriculture, 
alimentation et territoires » :  

https://fne.asso.fr/dossiers/la-souverainete-alimentaire-

reconnecter-agriculture-alimentation-et-territoires  

 Dossier « 15 propositions pour une agriculture plus durable et 
plus juste » : 

https://fne.asso.fr/dossiers/nos-15-propositions-pour-une-

agriculture-plus-durable-et-plus-juste  
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